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Entente de paiement de transfert SJPP-TO2015 Entente modificatrice n o 4



LA PRÉSENTE QUATRIÈME ENTENTE MODIFICATRICE entre en vigueur le 27 mai 2015. ENTRE: SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DE L’ONTARIO, représentée par le ministre responsable des Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015 (appelée l’« Ontario » ou le « SJPP » aux présentes) - et LE COMITÉ D’ORGANISATION DES JEUX PANAMÉRICAINS ET PARAPANAMÉRICAINS DE TORONTO DE 2015 (appelé le « bénéficiaire » ou « TO2015 » aux présentes)



CONTEXTE A. L’Ontario (le ministère de la Promotion de la santé à l’époque considérée) et le bénéficiaire ont conclu une entente de paiement de transfert datée du 27 janvier 2010 qui a été modifiée par des ententes modificatrices datées du 26 avril 2010, du 25 février 2011 et du 11 avril 2011 (collectivement appelées l’« entente »). B. Par souci d’harmonie en ce qui a trait aux questions touchant la responsabilité, la reddition de comptes et le financement, le gouvernement de l’Ontario a pris à sa charge la responsabilité de TO2015 de gérer et de financer la sécurité des Jeux, confiée à l’Unité de la sécurité intégrée (USI). C. Selon l’entente, l’Ontario a initialement alloué 113,08 M de dollars pour le budget de fonctionnement de TO2015 au regard de la sécurité assurée par l’USI. Au cours des exercices 2010-2011, 2011-2012, 2012-2013 et 2013-2014, l’Ontario a versé à TO2015 des fonds totalisant 9,611 M de dollars pour les services de sécurité assumés par l’USI. D. Le solde du budget prévu pour la sécurité assurée par l’USI, soit 103,469 M de dollars, ne sera pas transféré à TO2015 dans le cadre du paiement de transfert de l’Ontario. E. Le 7 juillet 2014, TO2015 a demandé à l’Ontario des fonds supplémentaires de 73,956 M de dollars. F. L’Ontario souhaite fournir des fonds supplémentaires à TO2015, jusqu’à concurrence de 73,956 M de dollars.



G. Le 30 octobre 2014, TO2015 a soumis à l’Ontario, aux fins d’examen et d’approbation, la version 3 de son plan d’affaires, en y incorporant le financement supplémentaire et un budget révisé. H. L’Ontario et TO2015 souhaitent modifier l’entente conforméme nt à la présente quatrième entente modificatrice. Compte tenu des engagements et accords mutuels contenus dans la présente entente et de toute autre contrepartie à titre onéreux et valable dont la réception et la suffisance sont expressément constatées, les parties conviennent de ce qui suit : MONTANT MAXIMAL DES FONDS, BUDGET ET QUESTIONS FINANCIÈRES 1.



La définition de « montant maximal des fonds » figurant à l’article 1.2 de l’entente est supprimée et remplacée par ce qui suit : « montant maximal des fonds » Montant pouvant atteindre un maximum de 470,487 M de dollars.



2.



Le montant de « 500 M $ » figurant à l’annexe « A » de l’entente est supprimé et remplacé par « 470,487 M $ ».



3.



La description du budget global et le budget de fonctionnemen t figurant à l’annexe « B » (intitulée Budget) de l’entente sont supprimés et remplacés par la description du budget global et le budget de fonctionnement figurant à l’annexe « B » (intitulée Budget) ci-jointe.



4.



L’annexe « C », intitulée Conditions financières et rapports, jointe à l’entente est supprimée et remplacée par l’annexe « C », intitulée Conditions financières et rapports, ci-jointe.



5.



L’entente est modifiée par l’adjonction de l’article 33 qui suit :



ARTICLE 33 RÉSERVE POUR ÉVENTUALITÉS, RETENUES, REVENUS ET COÛTS 33.1



Budget des Jeux – réserve pour éventualités. Le bénéficiaire ne peut accéder à la « Réserve pour éventualités » de 10 M de dollars désignée dans le budget de fonctionnement figurant à l’annexe « B », ni engager de fonds sur cette réserve, sauf si les conditions suivantes sont réunies : a)



les sommes sont nécessaires pour satisfaire à une ou plus d’une exigence au titre des dépenses non discrétionnaires;



b)



les sommes sont nécessaires pour satisfaire à un ou plus d’un des critères suivants : (i)



pour prendre des mesures d’urgence lorsqu’un événement imprévisible a eu des répercussions sur la santé, sur la sécurité



publique ou sur l’utilisation de matériel essentiel pendant la durée des Jeux,



c)



(ii)



pour répondre aux besoins immédiats d’un partenaire des Jeux, notamment les télédiffuseurs et les organisations internationales de sports, en vue d’éviter des conséquences à long terme,



(iii)



pour couvrir des dépenses antérieures imprévues essentielles à la prestation d’un événement des Jeux qui ne pourrait sans cela avoir lieu,



(iv)



pour couvrir des dépenses antérieures imprévues nécessaires à la prestation d’un événement des Jeux qui répond aux attentes du public;



le bénéficiaire a suivi un processus qui exige la remise à l’Ontario d’une demande formelle, notamment la remise des renseignements suivants : (i)



la somme requise,



(ii)



une indication de la date à laquelle une décision de l’Ontario est requise,



(iii)



une description détaillée des éléments ou de la quantité d’éléments pour lesquels les crédits pour éventualités sont nécessaires,



(iv)



les détails de toute assurance qui couvrirait une partie des coûts applicables,



(v)



les raisons pour lesquelles les sommes sont requises pour satisfaire à un ou plus d’un des critères mentionnés à l’alinéa 33.1 b) ci-dessus,



(vi)



un aperçu de toute solution de rechange envisagée,



(vii)



une description du ou des risques associés à la non-approbation de la demande par l’Ontario,



(viii)



l’état de la réserve interne du bénéficiaire au moment de la demande,



(ix)



tout renseignement supplémentaire susceptible d’aider l’Ontario à prendre sa décision;



d)



la demande visée à l’alinéa 33.1 c) ci-dessus a été approuvée à la fois par le directeur général du bénéficiaire et par son directeur des finances;



e)



le bénéficiaire a obtenu l’approbation préalable de l’Ontario.



33.2



Retenue. Lorsque le bénéficiaire touche des revenus en sus des montants de revenu ne provenant pas du gouvernement de l’Ontario qui sont indiqués dans le budget de fonctionnement figurant à l’annexe « B », les fonds dont dispose TO2015 sur la « retenue » de 30,173 M de dollars prévue aux annexes « B » et « C » peuvent être défalquées d’un montant équivalent. L’Ontario ne versera la somme de 30,173 M de dollars (ou tout montant moindre selon ce qui est prévu ci-dessus) sur la « retenue » uniquement si TO2015 a remis à l’Ontario un rapport que celle-ci juge satisfaisant, lequel comprendra notamment ce qui suit : a)



b)



un compte rendu : (i)



des progrès réalisés par TO2015 en vue d’atteindre son objectif de revenu,



(ii)



des négociations entre TO2015 et le gouvernement fédéral en vue d’obtenir de l’aide au regard des pressions budgétaires relatives aux Jeux;



une attestation du directeur général de TO2015 portant que celle -ci n’a ménagé aucun effort pour obtenir des revenus supplémentaires auprès d’autres sources (notamment des commandites et la vente de marchandises et de billets) et d’autres ordres de gouvernement.



33.3



Revenus et budget de fonctionnement de TO2015. À moins que l’Ontario n’en convienne autrement, toutes les sommes reçues par le bénéficiaire de sources, autres que le gouvernement de l’Ontario (y compris celles reçues de commanditaires et celles tirées de la vente de marchandises et de billets) ou d’autres ordres de gouvernement, seront utilisées conformément au budget de fonctionnement figurant à l’annexe « B ».



33.4



Coûts du gouvernement de l’Ontario. TO2015 ne doit prendre aucune décision opérationnelle qui aurait pour effet d’accroître les coûts assumés par le gouvernement de l’Ontario relativement aux Jeux, notamment les coûts liés aux Jeux qui se rapportent à l’Unité de la sécurité intégrée (USI) ou au transport, si ce n’est avec l’approbation préalable de l’Ontario.



MESURES DU RENDEMENT 6.



L’alinéa 2.5 a) de l’entente est supprimé et remplacé par « supprimé ».



7.



L’article 2.6 de l’entente est supprimé et remplacé par ce qui suit : 2.6



Mesures axées sur les résultats. L’Ontario et le bénéficiaire ont établi une série de mesures axées sur les résultats prévues à l’annexe « D » de l’entente. Le bénéficiaire rendra compte à l’Ontario des progrès connexes dans ses rapports trimestriels.



DISPOSITIONS DIVERSES 8.



L’annexe « D » ci-jointe fait partie de l’entente.



9.



L’article 30.1 de l’entente est modifié par adjonction de ce qui suit : d) Annexe « D » - Mesures de rendement



10.



Les articles 6.1 à 6.12 et 9.1 de l’entente sont ajoutés à la liste des dispositions qui resteront en vigueur après la date d’expiration ou de résiliation de l’entente conformément à l’article 29.1 de celle-ci.



11.



Sauf disposition contraire expresse de la présente quatrième entente modificatrice, les termes employés aux présentes ont le sens qui leur est attribué dans l’entente.



12.



Toutes les autres modalités de l’entente demeurent inchangées.



L’Ontario et le bénéficiaire ont respectivement signé et remis à l’autre partie la présente quatrième entente modificatrice à la date indiquée au début des présentes. SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DE L’ONTARIO, représentée par le ministre responsable des Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015



_26 juin 2015_______ Date



____________________________________ Nom : Titre : LE COMITÉ D’ORGANISATION DES JEUX PANAMÉRICAINS ET PARAPANAMÉRICAINS DE TORONTO DE 2015



_24 juin 2015_______ Date



____________________________________ Nom : Titre :



_18 juin 2015_______ Date



____________________________________ Nom : Titre : J’ai/nous avons le pouvoir de lier le bénéficiaire



ANNEXE B BUDGET Conformément à l’entente multipartite, l’Ontario versera des fonds jusqu’à concurrence d’une contribution maximale de 470,487 M de dollars au titre du budget de fonctionnement du bénéficiaire pour les Jeux (y compris un legs et une somme de 9,611 M de dollars déjà transférée à TO2015 pour la sécurité assurée par l’USI). Les révisions du budget de fonctionnement ou du budget des immobilisations du bénéficiaire visés ci-dessous sont assujetties au processus d’approbation du plan d’affaires qui est décrit à l’article 4 de l’entente multipartite, qui requièrent l’approbation de l’Ontario. _____________________________________________________________________ TO2015 exercera ses activités dans les limites des allocations indiquées dans le budget de fonctionnement approuvé figurant ci-dessous : Ventilation du budget de fonctionnement de TO2015 Catégories de postes Services organisationnels Technologie Ressources humaines Transport Village Sécurité Opérations Aménagement des sites Marketing Sports et sites Affaires publiques Affaires communautaires et culturelles Coûts d’exploitation – sous-total Ajouter : Réserve pour éventualités Sécurité - USI Incendies et urgences Legs Services essentiels fédéraux Autres dépenses – sous-total Coûts d’exploitation – total



Millions $* 94,762 75,760 19,116 44,832 16,589 8,046 53,459 57,790 112,236 95,562 10,167 27,058 615,377 10,000 9,611 2,750 70,000 48,900 141,261 756,638



* Les allocations pour les catégories de postes sont sujettes à tout changement découlant des protocoles en ce qui concerne la modification de la réserve pour éventualités et des catégories de postes (plus de 5 % ou de 5 M de dollars). Veuillez remarquer que les modifications futures de l’allocation relative à chaque catégorie peuvent ne pas nécessiter de modification à l’entente.



Sources de revenu Paiement de transfert de l’Ontario – du SJPP Paiement de transfert – du ministère du Développement économique, de l’Emploi et de l’infrastructure Contribution fédérale Revenu de commandite Vente d’éléments d’actif Autres revenus Budget de fonctionnement total



440,314 Retenue* 30,173



470,487 0,088 113,900 124,257 2,500 45,406 756,638



* Lorsque le bénéficiaire touche des revenus en sus des montants de revenu ne provenant pas du gouvernement de l’Ontario, les fonds dont dispose TO2015 sur la retenue peuvent être défalquées d’un montant équivalent. Veuillez remarquer que la retenue de 30,173 M de dollars se compose d’un montant de 26,836 M de dollars associé au manque à gagner par rapport aux revenus prévus et d’un montant de 3,337 M de dollars associé à tout soutien fédéral éventuel pour alléger les pressions budgétaires relatives aux Jeux. Ainsi, l’objectif de revenu de TO2015 de 196,316 M de dollars se compose des montants de 28,836 M de dollars, 124,257 M de dollars, 2,500 M de dollars et 45,496 M de dollars figurant dans le tableau ci-dessus, moins 2,683 M de dollars au titre des possibilités de revenu relevées par TO2015. Exigences devant être respectées par TO2015 en cas de d emande de modification du plan d’affaires Remarque : Les « Catégories de postes » aux fins de la règle de 5 % / 5 M de dollars prévue à l’article 4.9 de l’entente multipartite sont précisées ci-dessus dans la ventilation du budget de fonctionnement de TO2015. Toutes les demandes de TO2015 en vue d’augmenter ou de réaffecter le bu dget d’une catégorie de postes au-dessus de 5 % / 5 M de dollars doivent être approuvées par le directeur général. Si un plan d’affaires ou une mise à jour trimestrielle d’un plan d’affaires (appelé « rapport trimestriel » aux présentes), décrit à l’article 4 de l’entente multipartite, contient des modifications budgétaires excédant 5 % / 5 M de dollars, le SJPP examinera en vue de son approbation le changement dans le cadre de l’examen d’un rapport trimestriel ou d’un plan d’affaires, au besoin. Il n’est pas nécessaire de présenter une demande distincte. Pour faciliter le processus d’approbation, le plan d’affaires/ rapport trimestriel devrait comprendre suffisamment de détails en ce qui concerne les modifications à apporter au budget au-dessus de 5 % / 5 M de dollars, notamment les motifs des changements apportés et les répercussions des changements sur le budget global et la prestation des Jeux. TO2015 ne conclura pas de contrats qui auront pour effet d’augmenter ou de réaffecter le budget d’une catégorie de postes au-dessus de 5 % / 5 M de dollars avant que le SJPP n’approuve les changements. Si la demande revêt un caractère urgent , TO2015 peut soumettre au SJPP une demande de modification du plan d’affaires distincte. Tous



les changements approuvés doivent être inclus dans la ou les versions subséquentes du plan d’affaires et des rapports trimestriels. Si une demande distincte est soumise, TO2015 doit remettre la demande au SJPP suffisamment à l’avance pour permettre au SJPP de procéder à une analyse approfondie et à mener une vérification préalable. Généralement, le SJPP exigera au moins cinq (5) jours ouvrables pour effectuer son analyse et prendre une décision. Il est entendu que le délai de réponse peut devoir être plus court à mesure que la date des Jeux approche. Il est prévu que, lorsque TO2015 entamera un processus d’approvisionnement ou des négociations, toute pression prévue relativement à une catégorie de postes sera signalée dans le cadre du processus habituel de production de déclarations trimestrielles.



ANNEXE « C » CONDITIONS FINANCIÈRES ET RAPPORTS Calendrier de paiement Tous les versements de fonds effectués en application de l’entente sont conditionnels à la production de tous les rapports et à la réalisation de toutes les activités. Le bénéficiaire est tenu de collaborer avec le SJPP afin de déterminer s’il y a des rapports ou livrables clés supplémentaires qui sont rattachés à chaque paiement trimestriel.



Modalités ou genre de rapports et date butoir



Montant du paiement



Date du paiement



Total des paiements de l’exercice



Exercice 2009-2010 31 janvier 2010 i) Entente de paiement de transfert – approuvée et signée par les deux parties Exercice 2010-2011



2,338 M $ (PAYÉ)



À la signature de l’entente



2,338 M $ (PAYÉ)



Aucune condition additionnelle



3,727 M $ (PAYÉ) 3,728 M $ (PAYÉ)



Au plus tard le 30 avril 2010 Au plus tard le 30 octobre 2010



7,455 M $ (PAYÉ)



9,8385 M $ (PAYÉ)



Au plus tard le 15 avril 2011



Exercice 2011-2012 1. 6 février 2011 i) Rapport financier ii) Rapport d’activités / des résultats 2. 11 juillet 2011 Plan d’affaires, y compris un plan de travail et un état des flux de trésorerie détaillé pour les coûts d’exploitation et pour les coûts d’immobilisation Exercice 2012-2013 1. Aucune condition additionnelle 2. 30 avril 2012 i) Rapport trimestriel T4 2011-2012 ii) Inclusion dans le budget de fonctionnement révisé d’un montant de 82 M de dollars au titre de la réserve pour éventualités



17,4083 M $ (PAYÉ) 7,5698 M $ (PAYÉ)



Au plus tard le 15 octobre 2011



11,100 M $ (PAYÉ)



Au plus tard le 15 avril 2012



8,700 M $ (PAYÉ)



Au plus tard le 15 juillet 2012



30,300 M $ (PAYÉ)



30 juin 2012 États financiers vérifiés 20112012 3. 31 juillet 2012 i) Rapport trimestriel T1 2012-2013 ii) Remettre un plan final sur les sports et sites iii) Processus de gestion, notamment un budget intégré global, un cadre de gestion du risque pour l’organisation et un suivi du rendement 1er septembre 2012 Inclusion dans le plan d’affaires révisé d’un budget global (budget de fonctionnement et budget d’immobilisations) 30 septembre 2012 Collaborer avec le SJPP afin de déterminer s’il y a des contrats ou livrables clés supplémentaires qui sont rattachés au présent paiement trimestriel 31 octobre 2012 i) Rapport trimestriel T2 20122013 ii) Collaborer avec le SJPP afin de déterminer s’il y a des contrats ou livrables clés supplémentaires qui sont rattachés au présent paiement trimestriel Exercice 2013-2014 1. 31 janvier 2013 Rapport trimestriel T3 20122013 2. 30 avril 2013 Rapport trimestriel T4 20122013 30 juin 2013 États financiers vérifiés 20122013 Mi-juillet 2013



10,500 M $ (PAYÉ)



Au plus tard le 15 janvier 2013



7,300 M $ (PAYÉ)



15 avril 2013



16,000 M $ (PAYÉ)



1er septembre 2013



44,0930 M $ (PAYÉ)



Version 2 du plan d’affaires 31 juillet 2013 Rapport trimestriel T1 20132014 3. 31 octobre 2013 Rapport trimestriel T2 20132014 Exercice 2014-2015 1. 31 janvier 2014 Rapport trimestriel T3 20132014 2. 30 avril 2014 Rapport trimestriel T4 20132014 30 juin 2014 États financiers vérifiés 2013-2014 3. 31 juillet 2014 Rapport trimestriel T1 20142015 4. 31 octobre 2014 Rapport trimestriel T2 20142015 5. Version 3 du plan d’affaires Exercice 2015-2016 1. 31 janvier 2015 Rapport trimestriel T3 20142015 2. 30 avril 2015 Rapport trimestriel T4 20142015 3. 30 juin 2015 Mises à jour financières en date du 31 mai 2015 (Date butoir de remise du Rapport T1 : 31 juillet 2015) 4. 30 juin 2015 États financiers vérifiés 20142015



20,793 M $ (PAYÉ)



13 novembre 2013



Paiements trimestriels calculés en fonction des besoins de liquidités de TO2015, jusqu’à concurrence des crédits approuvés par l’Assemblée législative de l’Ontario



Paiements trimestriels calculés en fonction des besoins de liquidités de TO2015



212,5517 M $ (PAYÉ)



Paiements périodiques calculés en fonction des besoins de liquidités de TO2015, jusqu’à concurrence des crédits approuvés par l’Assemblée législative de l’Ontario



Paiements périodiques calculés en fonction des besoins de liquidités de TO2015



115,453 M $



S.O.



30,173 M $



5. Autres rapports exigés par l’Ontario Retenue : en attendant la remise d’un rapport satisfaisant, S.O. notamment un compte rendu



des progrès réalisés en vue d’atteindre l’objectif de revenu et des négociations avec le gouvernement fédéral, ainsi qu’une attestation portant que tous les efforts possibles ont été déployés pour obtenir des revenus supplémentaires auprès d’autres sources (article 33.2 de l’entente) Réserve pour éventualités non affectée (article 33.1 de S.O. l’entente) Exercice 2016-2017 Rapports finaux et autres S.O. rapports exigés par l’Ontario TOTAL DES PAIEMENTS DE TRANSFERT



S.O.



10,000 M $



S.O.



0,715 M 470,487 M $



1. OPTIONS DE GESTION CONCERNANT LES QUESTIONS FINANCIÈRES Il se pourrait que TO2015, pour être en mesure de s’acquitter de ses obligations financières, ait besoin de fonds en sus de ceux qui sont indiqués dans le tableau ci dessus ou à des dates autres que celles indiquées dans le tableau. Les mécanismes qui suivent ont été mis en place pour offrir une certaine souplesse à TO2015 :



1.1 Ligne de crédit Il pourrait arriver que TO2015 soit exposé à un risque pouvant entraîner des pressions sur les flux de trésorerie en cours d’exercice. En pareil cas, TO2015 doit en premier lieu formuler des stratégies d’atténuation convenables en vue de contrer efficacement de telles pressions. Si TO2015 ne parvient pas à éliminer le risque et que cela entraîne une pression sur les flux de trésorerie en cours d’exercice, la province s’attend à ce que TO2015 demande à Infrastructure Ontario de lui donner accès à une ligne de crédit, jusqu’à concurrence de 10 millions de dollars, pour combler tout déficit de trésorerie à court terme. La ligne de crédit sera remboursée sur le financement dont dispose TO2015. 1.2 Rajustement du financement en cours d’exercice Si TO2015 est exposée à des pressions financières en cours d’exercice qu’elle n’est pas en mesure d’atténuer au moyen de la ligne de crédit, TO2015 doit présenter à l’Ontario une demande formelle de rajustement du calendrier de paiement. Cette demande doit être accompagnée de prévisions de trésorerie révisées qui font clairement ressortir la nécessité du rajustement pour l’exercice en cours et pour les exercices ultérieurs.



L’Ontario n’est aucunement tenue de consentir à un tel rajustement des fonds. Toutefois, si l’Ontario y consent, l’annexe « C » de l’entente sera modifiée en conséquence. 2. PAIEMENTS 2.1 Le bénéficiaire doit présenter les rapports comme l’indique l’annexe ci-dessus (ainsi que tout autre rapport que l’Ontario peut exiger) avant de recevoir tous les paiements visés dans l’annexe. Les rapports doivent être certifiés par le directeur des finances du bénéficiaire. Les paiements qui requièrent la présentation de rapports sont conditionnels à la réception et à l’acceptation des rapports par l’Ontario et à l’exécution satisfaisante, par TO2015, de ses obligations au regard de son plan d’affaires. Tous les paiements doivent respecter les modalités de paiement. 2.2 Une fois que l’Ontario aura examiné les rapports et les aura jugé satisfaisants, le versement correspondant sera remis au bénéficiaire au plus tard à la date de paiement. 2.3 Ainsi que l’exige la Directive de gestion des dépenses du gouvernement de l’Ontario, les paiements de transfert ministériels visés par un programme de transfert doivent être effectués au moment ou sensiblement au moment où le bénéficiaire des paiements de transfert a besoin des sommes en question (principe du paiement « juste à temps ») pour acquitter ses dépenses. S’il s’attend à engager moins de dépenses que prévu par un rapport financier pour un exercice donné, le bénéficiaire doit en informer l’Ontario le plus rapidement possible et, en tout état de cause, au plus tard 60 jours avant la fin dudit exercice. 2.4 L’Ontario financera le Fonds de legs Toronto 2015 par l’intermédiaire du bénéficiaire. Une somme de 5 millions de dollars destinée au fonds de fonctionnement du bénéficiaire sera payée aux fins de la création de ce fonds. 2.5 L’Ontario indiquera au bénéficiaire, dans les plus brefs délais possibles, toute autre déduction du budget de fonctionnement du bénéficiaire, lorsque les activités seront entreprises par le SJPP, le gouvernement de l’Ontario ou tout organisme provincial, ou lorsque l’Ontario aura fait un paiement direct au nom du bénéficiaire. L’Ontario se réserve le droit d’allouer le montant équivalant directement à l’organisme de prestation des services responsable. 3. RAPPORTS Le bénéficiaire fournira à l’Ontario les rapports ci-après énumérés, y compris les mesures axées sur les résultats / cibles, à partir desquelles le rendement de TO2015 sera évalué. Remarque : Si l’Ontario n’est pas convaincue que le bénéficiaire satisfait aux exigences de l’entente, le SJPP fera part au bénéficiaire, par l’intermédiaire de son président ou du président de son conseil d’administration, de ses préoccupations. Le bénéficiaire s’efforcera, dans le délai indiqué par l’Ontario, de répondre à ces préoccupations.



3.1 Plan d’affaires Le bénéficiaire fournira des mises à jour annuelles du plan d’affaires et des rapports trimestriels (au sens de l’annexe « B »). Les dates de remise du plan d’affaires sont précisées dans le tableau ci-dessus. 3.2 Rapport trimestriel Il est prévu que le rapport trimestriel deviendra un document exhaustif qui fournira de l’information financière et des prévisions et fera état des progrès réalisés par le bénéficiaire au titre de la prestation des Jeux. Les prévisions figurant dans ce rapport trimestriel entraîneront la remise des fonds dans le trimestre suivant. L’omission de produire des rapports exacts dans les délais fixés peut retarder la remise des paiements au bénéficiaire. Le rapport trimestriel fera état des progrès des activités, signalera les dépenses importantes, donnera à l’avance à l’Ontario un avertissement de toute dépense imprévue et indiquera tout risque susceptible d’avoir des incidences sur l’Ontario ou de préoccuper celle-ci au regard des engagements de l’Ontario figurant dans la convention de soutien de l’Ontario. Les rapports trimestriels sont dus le dernier jour du premier mois suivant la fin de chaque trimestre, et ce, tout au long de la durée de l’entente, en la forme précisée par l’Ontario. À l’approche des Jeux, l’Ontario pourrait demander au bénéficiaire de produire des rapports mensuels plutôt que des rapports trimestriels, étant donné qu’il sera nécessaire d’obtenir plus fréquemment des rapports sur les progrès. En plus de satisfaire aux exigences minimales indiquées à l’article 4.7 de l’entente multipartite, le rapport trimestriel comprendra ce qui suit : 



Les revenus et dépenses depuis le début de l’exercice avec suffisamment de détails au regard des catégories d’activités selon ce qu’indique le dernier plan d’affaires approuvé. Toute autre catégorie de revenus ou dépenses ajoutée au plan d’affaires. Le rapport sera établi conformément aux principes comptables généralement acceptés.







Une description de toutes les pressions financières connues avec suffisamment de détails et des stratégies d’atténuation y relatives (appelée « rapport sur les éventualités et pressions »). À mesure que la date des Jeux approche, il sera davantage nécessaire de démontrer que les pressions financières sont rapidement relevées et convenablement gérées. À cet égard, tous les rapports trimestriels devraient comprendre un rapport sur les pressions financières qui décrit clairement les pressions, fait état de leurs répercussions financières (montants et période en cause, si ces renseignements sont disponibles) et soulignent les répercussions éventuelles si les pressions ne sont pas gérées. En outre, il devrait y avoir un aperçu des stratégies d’atténuation mises en place pour gérer ces pressions.







Un rapport sommaire portant sur les engagements contractuels qui indique le passif éventuel (appelé « rapport sommaire sur les contrats de TO2015 ») en la



forme indiquée à l’appendice 2 (formule de rapport sommaire sur les contrats) de la convention de soutien no 1 de l’Ontario. 



Une mise à jour sur l’obtention des revenus supplémentaires en comparaison avec les risques sur les perspectives de revenu sous-jacents aux prévisions budgétaires présentées au gouvernement de l’Ontario le 7 juillet 2014.







Une mise à jour sur les prévisions détaillées relativement aux coûts de dissolution, pour chaque poste budgétaire, avec le degré de détails qui a été approuvé par l’Ontario.







Des mises à jour sur les activités sportives/compétitions, avec des détails sur les compétitions et les entraînements qui auront lieu pendant les Jeux.







Un rapport sur les projets d’immobilisations qui comprendra des mises à jour sur le plan d’immobilisations et le plan des sites, ainsi que des détails sur la portée et l’état actuel de chaque projet d’immobilisations et projet relatif aux sites.







Des prévisions de trésorerie sur une période de 12 mos au regard du fonds de fonctionnement.



3.3 Rapport financier vérifié de l’organisation Ce rapport est le rapport financier vérifié annuel de l’organisation, qui comprend des états financiers établis par des vérificateurs externes. L’Ontario n’exige pas qu’une annexe distincte soit établie pour chaque catégorie budgétaire indiquée à l’annexe « B » – Budget de l’entente, dans la mesure où les revenus et dépenses de TO2015 sont discernables dans le rapport et où les rapports financiers et rapports de règlement non vérifiés sont dûment signés par des signataires autorisés. 3.4 Formules de consolidation Lorsque les résultats financiers du bénéficiaire sont consolidés dans les Comptes publics de la province, les formules consolidées certifiées par une personne dûment autorisée par le bénéficiaire seront soumises à l’Ontario conformément aux exigences en matière d’échéances et de contenu précisées par l’Ontario. 3.5 Rapports de divulgation des dépenses La politique sur les dépenses du bénéficiaire requiert qu’un sommaire des dépenses engagées par le conseil d’administration et les dirigeants au titre des déplacements, des repas et de l’hébergement soit affiché sur le site Web du bénéficiaire chaque trimestre, à partir du deuxième trimestre de l’exercice 2014.



4. RAPPORTS FINAUX 4.1 Rapport financier final Aux fins de l’entente, un rapport financier final, attesté par une personne dûment autorisée par le bénéficiaire, sera soumis à l’Ontario conformément aux exigences en matière d’échéances et de contenu précisées par l’Ontario. 4.2 Rapport d’activités / des résultats final Aux fins de l’entente, un rapport d’activités / des résultats final, attesté par une personne dûment autorisée par le bénéficiaire, sera soumis à l’Ontario conformément aux exigences en matière d’échéances et de contenu précisées par l’Ontario. Sous réserve de tout renseignement supplémentaire demandé par l’Ontario, le contenu du rapport d’activités / des résultats final comprend notamment ce qui suit : - Titre de l’événement/l’activité - Description des activités réalisées - Données relatives aux événements - Transfert de connaissances et de renseignements - Activités non réalisées, avec justification - Conclusion, leçons retenues et recommandations 4.3 Rapport de règlement final Aux fins de l’entente, un rapport de règlement final, attesté par le directeur général et le directeur financier du bénéficiaire, sera soumis à l’Ontario. Ce rapport comprendra le budget approuvé et les dépenses réellement engagées pour la période de financement prévue par l’entente une fois que la vérification financière de l’organisation pour l’exercice 2015-2016 aura été effectuée. Les modèles de ce rapport seront fournis par l’Ontario.



5. RAPPORT SUR LA GESTION DU RISQUE Le plan d’affaires de juillet 2011 a été approuvé suivant un certain nombre de conditions, l’une d’elles étant l’élaboration d’un cadre de gestion du risque de l’o rganisation. Ce cadre aidera TO2015 à cerner et gérer les risques associés à la prestation réussie des Jeux. Pour faciliter l’évaluation des risques éventuels par l’Ontario, TO2015 est tenue : de s’assurer que les rapports sur les risques de l’organisation sont remis à la province, et que ces rapports sont des points permanents à l’ordre du jour des réunions du comité de vérification et du conseil d’administration. 6. RAPPORT DE PASSIF ÉVENTUEL La convention de soutien n o 1 de l’Ontario indique comment TO2015 doit faire rapport à l’Ontario de son passif éventuel. Dans chaque rapport trimestriel visé à l’annexe « C » qu’elle remet à l’Ontario, TO2015 fournira un rapport sommaire sur les engagements contractuels qui fait notamment état du passif éventuel, en la forme indiquée à l’appendice 2 (formule de rapport sommaire sur les contrats) de la convention.



7. RAPPORT SUR LA GESTION DE PROJET Pour permettre au SJPP de surveiller les progrès réalisés par TO2015 au titre de la prestation des Jeux, cette dernière est tenue de remettre au SSJP, chaque mois, un rapport sur les tâches importantes mis à jour et, chaque semaine, un rapport de type « tableau de bord » sur les zones des sites.



ANNEXE « D » MESURES DE RENDEMENT Conformément aux engagements mentionnés dans l’entente multipartite et aux ententes de la Ville hôte des Jeux panaméricains et parapanaméricains, et aux exigences figurant dans l’entente, l’Ontario utilisera les mesures de rendement ci-après énumérées sur une base trimestrielle pour suivre les progrès réalisés par TO2015 afin de boucler les étapes clés essentielles à la réussite des Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015. 1.



Production de mises à jour publiques trimestrielles dans les 45 jours de la fin du trimestre.



2.



Exécution substantielle des ententes relatives aux sites dans les limites de l’enveloppe budgétaire approuvée au plus tard le 31 mars 2015.



3.



Achèvement des programmes sportifs fournis au cours des Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015 conformément aux exigences établies dans les ententes de la Ville hôte des Jeux panaméricains et parapanaméricains et par l’Organisation sportive panaméricaine (OSP) et le Comité paralympique international (CPI).



4.



Établissement de protocoles avec les partenaires autochtones afin de respecter les exigences en matière d’engagement.



5.



Respect de toutes les politiques internes de TO2015 qui sont compatib les avec les politiques provinciales, le cas échéant.



6.



Respect des exigences de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario prévues dans les politiques, pratiques et procédures existantes, et conformité des fournisseurs de biens et services à TO2015 à ces exigences.



7.



Gestion du budget des Jeux par la détection des augmentations de dépenses éventuelles et par la fourniture d’exemples de stratégies d’atténuation visant à compenser ces augmentations.



8.



Présentation de rapports de situation faisant état des réalisations se rapportant aux étapes clés essentielles à la réussite des Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015, comme l’exige l’alinéa 4.7 i) de l’entente multipartite.
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